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DECISION PORTANT EXTENSION DE 2 PLACES AU SEIN DE L’ETABLISSEMENT EQUIPE SPECIALISEE DE 

SOINS INFIRMIERS PRECARITE (ESSIP) REVIVRE GERE PAR L'ASSOCIATION  REVIVRE  

 

(FINESS 14 003 463 8) 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

Vu 

- Le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 312-1 et L. 313-1 et suivants 

relatifs à l’autorisation et à l’agrément des établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

- La loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action sociale et médico-sociale ; 

- La loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ; 

- La loi 2005-102 du 11 février 2005 pour l'égalité des droits et chances, la participation et la 

citoyenneté des personnes handicapées ; 

- La loi 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 

- Le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ; 

- Le décret du 17 juin 2020 portant nomination du directeur général de l’ARS de Normandie, Monsieur 

Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

- Le décret n° 2021-1170 du 9 septembre 2021 relatif aux équipes mobiles médico-sociales intervenant 

auprès de personnes confrontées à des difficultés spécifiques ; 

- Vu l’arrêté du 31 octobre 2023 portant approbation du projet régional de santé 2023-2028 ; 

- La décision du 10 août 2023 autorisant la création d'une Equipe Spécialisée de Soins Infirmiers 

précarité gérée par l'association REVIVRE ; 

- L'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales limitatives de dépenses 

médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés mentionnés à l’article 

L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

- La décision du 7 décembre 2023 portant délégation de signature du Directeur général de l’Agence 

régionale de santé de Normandie ; 

- L’instruction N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 octobre 2023 relative à la 

campagne budgétaire, pour l'année 2023, des établissements et services médico-sociaux (ESMS) 

accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : appartements de coordination 

thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres d'accueil et d'accompagnement à la 

réduction des risques pour les usagers de drogues (CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et 

de prévention en addictologie (CSAPA), lits d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 
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Sur proposition de la Directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé de Normandie ; 

DECIDE 

 

Article 1er : L’extension de 2 places au sein de l’équipe spécialisée de soins infirmiers précarité (ESSIP) de 

Colombelles (14460) géré par l'association REVIVRE, est autorisée à compter de la date de signature de 

la présente décision pour mise en œuvre au 15 décembre 2023, sur le territoire de démocratie sanitaire 

du Calvados. 

Article 2 : Cette autorisation sera enregistrée au fichier national des établissements sanitaires et sociaux 

FINESS selon les caractéristiques suivantes : 

Entité juridique : Association REVIVRE  

N°FINESS : 14 001 405 1 

Code statut juridique : 60 – Association loi 1901 

non reconnue d’utilité publique 

Entité Etablissement : ESSIP REVIVRE 

Adresse :  9, chemin de Mondeville 14460 

Colombelles  

N°FINESS : 14 003 463 8 

Code catégorie : 608 - EMMSP 

Mode de financement : 34 – ARS DG 

Code discipline : 512 – Equipe spécialisée de soins infirmiers précarité 

Code clientèle : 840 – Personnes sans domicile 

Code mode fonctionnement : 16 – Prestation en milieu ordinaire 

Capacité précédente : 5 places 

Capacité totale autorisée : 7 places  

Article 3 : En application de l'article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles, cette autorisation 

reste accordée pour 15 ans à compter du 1er septembre 2023 soit jusqu’au 31 août 2038. Son 

renouvellement total ou partiel sera exclusivement subordonné aux résultats de l’évaluation de la qualité 

des prestations délivrées mentionnée à l’article L312-8 dans les conditions prévues à l’article D 312-204 

du code de l’action sociale et des familles. 

Article 4 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement par rapport aux caractéristiques prises en considération pour son 

autorisation doit être porté à la connaissance du directeur général de l’Agence Régionale de Santé. 

L'autorisation ne peut être cédée sans son accord. 

Article 5 : Cette décision peut faire l'objet dans le délai franc de deux mois à compter de la date de 

notification au pétitionnaire ou de sa publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture du Calvados, d’un recours contentieux devant le Tribunal 

Administratif de Caen. La saisine du tribunal administratif de  peut se faire via Télérecours citoyen : 

www.telerecours.fr 

Article 6 : La Directrice de la Santé Publique de l’Agence Régionale de Santé de Normandie est chargée de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 

de la région Normandie et de la préfecture du Calvados. 

    

Fait à Caen, le 08 décembre 2023 

 

Le Directeur général, 

 

 

 

Thomas DEROCHE 
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DECISION 

PORTANT FIXATION DE LA DOTATION GLOBALE DE FINANCEMENT 

POUR L’ANNEE 2023  

DES LITS D'ACCEUIL MEDICALISES 

Sis au 9 chemin de Mondeville à Colombelles (14460) 

gérés par l'association REVIVRE 

FINESS : 14 003 220 2 

 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE DE NORMANDIE 

Vu le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L.313-8 et L.314-3 à 

L.314-7 ; 

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

Vu loi n° 2022-1616 du 23 décembre 2022 de financement de la sécurité sociale pour 2023 ; 

Vu le décret du 17 juin 2020 portant nomination du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Normandie, Monsieur Thomas DEROCHE, à compter du 15 juillet 2020 ; 

Vu l’arrêté du 22 octobre 2003 modifié fixant les modèles de documents prévus aux articles 

9,12,16,18,19, 47 et 83 du code de l'action sociale et des familles ; 

Vu l'arrêté du 10 novembre 2023 fixant pour l’année 2023 les dotations régionales limitatives de 

dépenses médico-sociales des établissements et services médico-sociaux publics et privés 

mentionnés à l’article L. 314-3-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

Vu l’Instruction interministérielle N° DGCS/SD1B/SD5B/DGS/SP2/SP3/DSS/SD1A/2023/170 du 23 

octobre 2023 relative à la campagne budgétaire pour l’année 2023 des établissements et 

services médico-sociaux accueillant des personnes confrontées à des difficultés spécifiques : 

appartements de coordination thérapeutique (ACT), lits halte soins santé (LHSS), centres 

d'accueil et d'accompagnement à la réduction des risques pour les usagers de drogues 

(CAARUD), centres de soins, d'accompagnement et de prévention en addictologie (CSAPA), lits 

d'accueil médicalisé (LAM), et « Un chez-soi d’abord » ; 

Vu le rapport sur les orientations budgétaires concernant les établissements et services accueillant 

des personnes confrontées à des difficultés spécifiques relevant de l’ONDAM (objectif national 

de dépense de l’assurance maladie) spécifique en Normandie pour l’année 2023 ; 
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Vu la décision du 12 décembre 2018 autorisant la création d'une structure de 15  Lits d'Accueil 

Médicalisés (LAM) gérée par l'association REVIVRE à compter du 1er décembre 2018 ;  

Considérant l’absence de réponse aux propositions de modifications budgétaires transmises par 

l’Agence régionale de santé le 8 décembre 2023 dans le cadre de la procédure 

contradictoire ; 

 

 

 

 

Article 1 :  La dotation globale de financement des LAM est fixée à 1 276 406 € pour l’exercice 2023. 

Conformément au rapport d’orientation budgétaire pour l’année 2023 elle recouvre :  

Dépenses Montant Recettes Montant 

Dotation Globale de 

Fonctionnement  
1 276 406 € 

Dotation Globale de 

Financement 
1 276 406 € 

Dont CNR  Dont CNR  

Reprise de résultat 

antérieur (le cas échéant) 
 Reprise de résultat 

antérieur (le cas échéant) 
 

TOTAL 1 276 406 € TOTAL 1 276 406 € 

 

Article 2 :  En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles, la fraction 

forfaitaire correspond au douzième de la dotation globale de financement. 

 

Article 3 : Les recours dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 

Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis à Nantes dans un délai d’un mois à 

compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de 

sa notification. 

 

Article 4 :  En application des dispositions du III de l’article R 314-36 le ou les tarifs fixés à l’article 2 de 

la présente décision seront publiés au Recueil des Actes Administratifs de la préfecture de 

du Calvados. 

 

Article 5 :  Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Normandie est chargé de l’exécution de 

la présente décision. 
 

 

 

Fait à Caen, le 21 décembre 2023 

 

Pour le Directeur général  

et par délégation, 

la Responsable du Pôle prévention 

promotion de la santé 

 

 

 

Christelle GOUGEON 

 

DECIDE 
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